
 

 

 

1. Accès régulé selon la plaque d’immatriculation : 

Aujourd’hui mercredi 06 mai, seuls les véhicules, dont le 

dernier chiffre de la plaque d’immatriculation est 5 ou 6 
sont autorisés à faire un dépôt en déchèteries.  

Par exemple :  

 

 

 

2. Être munis du badge d’accès : 

Merci de montrer à l’agent votre carte d’accès en laissant 

votre fenêtre fermée. 

 

Merci de faire preuve de patience et courtoisie. 
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